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Texte de la question

Mme Karen Erodi attire l'attention de M. le ministre de l'économie, des finances et de la souveraineté
industrielle, énergétique et numérique sur la contradiction qui apparaît entre, d'une part, les objectifs affichés par
le Gouvernement en matière de réindustrialisation, de souveraineté productive et de revitalisation des territoires
ruraux et, d'autre part, les effets concrets des stratégies industrielles menées par de très grands groupes
coopératifs tels qu'InVivo/Moulins Soufflet. Premier groupe coopératif agricole français, InVivo inscrit son action
dans un discours valorisant la souveraineté alimentaire et l'ancrage territorial. Or plusieurs enquêtes
journalistiques récentes ont montré que les pratiques industrielles du groupe suivent une dynamique tout à fait
inverse : concentration accélérée des capacités de production, fermeture de sites régionaux pourtant
performants, renforcement de hubs centralisés au détriment du maillage territorial et marginalisation progressive
du rôle des coopératives locales dans la gouvernance opérationnelle. Cette stratégie repose sur un modèle
technosolutionniste qui privilégie l'optimisation logistique, l'agrandissement des exploitations et l'accès prioritaire
aux ressources foncières et hydriques. Elle participe, dans les territoires ruraux, au recul des capacités
productives, à la disparition d'emplois industriels non délocalisables, à l'affaiblissement des débouchés agricoles
locaux, à la pression foncière sur les terres cultivables et à la dépendance accrue à des infrastructures
contestées telles que les mégabassines. Plusieurs témoignages récents d'agriculteurs et de représentants
syndicaux ont également mis en évidence les tensions sociales provoquées par ces réorganisations, illustrant la
manière dont certains territoires vivent ces décisions comme une véritable désindustrialisation silencieuse. Cette
situation interroge directement la cohérence entre les stratégies privées de concentration industrielle et les
objectifs publics de réindustrialisation et de défense des territoires mis en avant dans le cadre de France 2030.
Elle soulève plus largement la question de l'accommodement de la puissance publique avec un modèle agro-
industriel centralisé qui, malgré un discours de souveraineté, contribue à affaiblir les bassins ruraux et les
capacités productives locales. Elle lui demande en conséquence quelles mesures il entend prendre pour
prévenir la disparition d'outils industriels ruraux rentables, pour soumettre les restructurations industrielles
agroalimentaires à une évaluation territoriale préalable et pour garantir que les stratégies des grands groupes
coopératifs ne puissent plus conduire à la désertification productive des territoires ruraux, en contradiction avec
les engagements de réindustrialisation et de souveraineté affichés par l'exécutif.
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